
 

 

Comment mettre fin au recrutement par des groupes criminels organisés 

ou des groupes terroristes ? Une conférence du Conseil de l'Europe 
envisage des réponses communes. 

Strasbourg, 19.09.2014 – Les groupes impliqués dans le terrorisme et dans la criminalité 
organisée commettent souvent des types d’infractions similaires et ont de nombreux points 

communs sur le plan de l’organisation et du mode opératoire. Ainsi, les deux groupes recrutent 
leurs nouveaux membres dans les prisons et dans les zones défavorisées en leur donnant un statut 

et un sentiment d’appartenance. 

Les 25 et 26 septembre, le Conseil de l'Europe, la ville de Málaga et l’université de Málaga 

organisent une conférence internationale pour étudier les similitudes croissantes entre les 
méthodes utilisées par les groupes terroristes et les groupes criminels organisés, pour répertorier 

les bonnes pratiques permettant de prévenir et combattre ces menaces et pour examiner le 

potentiel d’enrichissement mutuel que présenterait une approche globale de l’élaboration des 
politiques dans ces domaines. 

La conférence réunira des responsables de l’application des lois (juges, procureurs et membres des 

forces de police), des experts et des décideurs responsables de la lutte contre le terrorisme et la 

grande criminalité organisée venant des 47 Etats membres du Conseil de l'Europe, ainsi que des 
représentants d’autres pays et d’organisations internationales comme EUROPOL, l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), les Nations Unies et l’unité de coopération 
judiciaire de l’Union européenne (Eurojust). 

Les participants se pencheront sur la radicalisation et le recrutement de personnes en prison et sur 
internet, mis en évidence récemment par le cas de l’Etat islamique (EI) ; ils étudieront aussi 

comment les groupes terroristes se financent en se livrant à des activités criminelles qui vont de la 

criminalité locale à des opérations transnationales comme le trafic illicite de migrants, le trafic de 
drogue ou la cybercriminalité. Il sera aussi question du rôle du Traité sur le commerce des armes 

des Nations Unies dans la lutte contre le terrorisme et le crime organisé. 

La réunion sera ouverte le 25 septembre à 9 h 30 par Jan Kleijssen, qui est à la tête de la 

Direction de la société de l'information et de la lutte contre la criminalité du Conseil de l'Europe, 
Paula Mongé Royo, directrice générale adjointe de la coopération juridique internationale au 

ministère espagnol de la Justice, Francisco de la Torre Prados, maire de Málaga, et José Angel 
Narváez Bueno, vice-président de l’université de Málaga. 

Programme 

Site internet de la conférence 

Informations pratiques : 

La conférence aura lieu à l'Hôtel de ville de Málaga, Salón de los Espejos (Avenida de Cervantes, 

4). 

Seules les séances d’ouverture et de clôture seront ouvertes à la presse (25 septembre, 9 h 30 -

10 heures / 26 septembre, 12 heures - 12 h 45). Les journalistes sont invités à adresser leur 

demande d’accréditation à la personne dont les cordonnées figurent ci-dessous. 

Contact pour la presse : 

Jaime Rodríguez  Mobile : +33 390214704 Mél. : jaime.rodriguez@coe.int 

http://www.coe.int/t/dlapil/codexter/8_Conferences/Malaga-2014/Draft_Programme_Malaga%20conference_FR.pdf
http://www.coe.int/t/dlapil/codexter/malaga_FR.asp?
mailto:jaime.rodriguez@coe.int

